Journée d’étude : Economies d'énergie,
  une norme, des audits, une performance énergétique des bâtiments
À ENVOYER par FAX 010 45 65 62 OU par MAIL à inscription@vidyas.be 
NOM + PRENOM : 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


ENTREPRISE + SERVICE OU DEPARTEMENT :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


E-MAIL et/ou FAX (obligatoire pour recevoir la confirmation d’inscription)
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N° de téléphone                                                                               N° de GSM

	0
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	0
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


S’inscrit à la journée d’étude  « Economies d'énergie,
  une norme, des audits, une performance énergétique des bâtiments »
Prix : 245€ HTVA par personne ou 8 chèques formation par personne 

Lieu : Hôtel Mercure à Louvain-la-Neuve


  Date : 17 juin  2010
Adresse de facturation
Nom :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Rue + N°

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Code postal  + localité

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


N° TVA 









Signature et cachet de l’entreprise
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Mon entreprise paiera le montant dû dès réception de la facture
· compte utiliser les chèques formation pour le paiement

· ne compte pas utiliser les chèques formation pour le paiement

Toute annulation éventuelle doit être parvenue par fax ou par e-mail (à inscription@vidyas.be) au plus tard le 11 juin 2010.
Fait à……………………………………………………..………le………………./……………./…………………
Conditions Générales disponibles sur http://www.vidyas.be/vidyas/fr/infos-utiles/cgv.php
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    une performance énergétique des bâtiments
Economies  l'énergie sur le lieu de travail,
Actions et  améliorations à mettre en œuvre !
Une journée d'étude Vidyas qui répond à vos interrogations !
Le jeudi 17 juin 2010   -   Hôtel Mercure Louvain la Neuve

Une journée pour découvrir
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La performance énergétique des bâtiments est d’application depuis 2008 et affute ses exigences depuis le 1er mai 2010 : Que doivent faire les entreprises, avec quels moyens et quel objectif de résultats ? Comment répondre à ces obligations légales ?

La norme EN 16001 Systèmes de management de l'énergie  permet à votre entreprise d’être un acteur responsable en matière d’économie d’énergie et de protection de l’environnement,  d’épargner réellement au niveau financier et de démontrer votre engagement en tant qu’entreprise inscrite dans un développement positif. Quelles sont ses lignes directrices, comment l’appliquer, la lier avec Emas ou Iso 14001 ?

Les audits énergétiques  sont l’outil de référence et de base pour tous les lieux de travail, de l’industrie au secteur tertiaire : Qui va le faire, comment ?

L’utilisation rationnelle de l’énergie  est certainement le premier pas : l’économie d’énergie la plus flagrante porte sur celle qu’on n’utilise pas. Quels moyens appliquer pour consommer moins d’énergie tout en gardant (voire améliorant) le niveau de confort ?

Des bonnes pratiques inspirantes   : pour la construction d’un bâtiment, pour la gestion des énergies dans l’utilisation d’un bâti existant, tenant compte du flux des personnes, de la configuration des lieux, les économies d’énergie à faire dès demain au bureau, un plan d’action global pour le tertiaire : les acteurs de terrain vous détailleront tout cela !
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